Securitéroutiere: inscriptionsréglementaires des
véhicules a moteur a deux ou troisroues.
Codification

2008/0099(COD) - 07/10/2008

En adoptant le rapport de Mme Diana WALLIS (ADLE, UK), la commission des affaires juridiques a
approuvé, en 1€ |ecture de la procédure de codécision, la proposition de directive du Parlement européen
et du Conseil relative aux inscriptions réglementaires des véhicules a moteur a deux ou trois roues
(version codifiée).

La proposition de la Commission a été approuvée telle qu'adaptée aux recommandations du groupe
consultatif des services juridiques du Parlement, du Consell et de la Commission.
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